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Contrat de location

Je soussigné(e)…………………………………………………….………………
Demeurant………………………………………………………………………...

Code postal et ville………………………………………………………………..
Téléphone domicile :……………………………………………………………...

Téléphone portable :………………………………………………………………

Adresse Email :……………………………………………………………………
Téléphone bureau :………………………………………………………………..
Nom de l’employeur :……………………………………………………………..
Adresse de l’employeur :………………………………………………………….
Nom du professeur et école de musique fréquentée :………………………..…………

…………………………………………………………………………………………………...

Déclare être locataire, de l’instrument suivant :

Référence :………………………………………………………………………...
Taille :……………………………………………………………………………..
Origine :…………………………………………………………………………...
Valeur de l’instrument :…………………………………………………………...
Valeur de l’archet :………………………………………………………………..
Valeur de l’étui :…………………………………………………………………..
Valeur totale :……………………………………………………………………..

Lequel appartient de plein droit à Denis Declerck, luthier, domicilié 14, boulevard Jean Jaurès 06300 Nice

Prix de la location semestrielle :………………………………………………......
Assurance (coordonnées de l’assureur et n°du contrat) :………………………....

…………………………………………………………………………………….
Déclare accepter et m’engager à respecter les conditions générales et particulières telles décrites au verso
Fait en double exemplaire à Nice, …………….……………………………….....

Signature du preneur (précédée de la mention « lu et approuvé »)

Signature du loueur
14, boulevard Jean Jaurès 06 000 Nice 

Téléphone et fax :04 93 85 64 59 ou 06 63 65 18 96
N° TVA: FR87 449 87 87 50


N°Siret : 449 878 750 00016Email : denis@luthier-nice.com et visitez notre site internet : www.luthier-nice.com 
Conditions générales

1. Locataire

La location est personnelle et ne peut-être transmise à un tiers. Le non respect de cette clause entraînerait la résiliation immédiate du présent contrat.

2. Réglement


Le règlement de la location s’effectue uniquement par prélèvement automatique et ce en début de chaque mois. Si la location débute en cours de mois, le loyer de la fin de ce mois sera calculé au prorata temporis et sera prélevé avec le premier loyer le mois suivant. 

Si malencontreusement le compte à prélever n’était pas approvisionné le jour du prélèvement ou si pour toutes autres raisons celui-ci ne peut-être effectué, les frais bancaires sont à la charge du locataire (12.30€ au 1er septembre 2011).

3. Durée


Les locations sont mensuelles. Toutefois, une première période de location trimestrielle est due intégralement quel que soit le moment de résiliation du contrat. La location se poursuit pendant les vacances scolaires. 

4. Résiliation du contrat

Après la période initiale de 3 mois, le présent contrat peut-être résilié à tout moment par les deux parties, mais tout mois commencé est dû. 


La résiliation du contrat n’est effective que lorsque l’instrument est de retour à l’atelier. Les deux parties (ou leur représentant) sont invités à signer sur le contrat initial la mention « rendu le » suivie de la date de restitution

En cas de litige, seul le tribunal de grande instance Nice est compétent.

5. Révision des loyers

Chaque année, au premier janvier, le montant du loyer peut être révisé par le loueur et ce dans la limite de 10%, sauf en cas d’une augmentation supérieur du coût de la vie calculée sur la base de l’indice INSEE. 

6. Assurance


Les instruments loués sont assurés auprès de la « Mutuelle des musiciens à Lille ». Néanmoins une franchise de 10% avec un minimum de 45 Euros sera exigée lors de tout sinistre, perte ou vol.

7. Achat suite à la location

En cas d’achat d’un instrument, les loyers versés seront déduits du prix d’achat (au maximum un semestre de location).

8. Entretien de l’instrument :


Il est interdit de réparer l’instrument ou de le nettoyer avec des produits vendus en droguerie ou dans le commerce. Toutes les réparations devront être effectuées dans notre atelier.


Avant chaque nouvelle location, le loueur remet l’instrument en état, dés lors les éventuels remplacements de ses accessoires sont à la charge du locataire (cordes, mèche,…).
La colophane ainsi que les coussins (pour les violons et altos) ou planche (pour les violoncelles) sont en sus de la location. 

9. Changement d’instrument


Le changement de taille (ajustement à l’enfant utilisateur) en cours d’année est compris dans la location et n’entraîne aucune augmentation de prix. Il est cependant nécessaire de prévenir au moins 15 jours à l’avance.

10. Caution et entretien gratuit

Il est demandé un chèque de caution de la valeur l’instrument qui ne sera pas encaissé. Ce chèque de caution sera renouvelé chaque année au moment de la révision gratuite.

11. Adresse et renseignements fournis

Le locataire s’engage à signaler au loueur tout changement d’adresse, de téléphone, de numéro de compte en banque ou des renseignements qu’il a fourni au loueur. 

